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arrêté n° 852 CM du 24 juin 2013 portant désignation de Mme Gisèle Teheiura dê^̂:̂^̂.te Confédération des syndicats 
indépendants de la Polynésie (CSIP), membre au sein du conseil d'administration de rOfîice polynésien de 
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Erratum à l'arrêté n° 843 C M du 20 juin 2013 portant nomination de M, Francis Stein en qualité de chef de service de la 
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ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Présidence 

Arrêté n° 473 PR du 24 juin 2013 portant délégation de signature au chef du service des relations internationales 

Ministère de l'équipement, de l'urbanisme, 
des énergies et des transports terrestres et maritimes 
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E X T R A I T S ^ • • • • , 

Erratum à l'arrêté n° 4332 MET du 19 juin 2013 portant sur la modification des emprises de la voirie et des lots n° 1 à 
n° 12 ainsi que sur la création des lots 1A et 1B sur l'emprise du lot n° 1 et la réception du lot n" 13 du lotissement 
"Lequerre - partie basse" sis à Punaauia, paru au J O P F n° 26 du 27 juin 2013 à la page 6085 6124 
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Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

officier de l a Légion d'honneur. 

V u la lo i organique n ' 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée . portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française, 
modifiée par l 'ordonnance n° 2005-432 du 6 m a i 2005 ; 

V u l'ordonnance n° 2000-372 du 26 avr i l 2000 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie 
française, le décret n° 2001-633 du 17 ju i l let 2001 et l'arrêté 
du même jour ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant 
statut général des fonctionnaires des communes et des 
groupements des communes de l a Polynésie française ainsi 
que de l eurs établissements publ ics admin is t ra t i f s , 
notamment son article 72 ; 

V u l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du 
code général des collectivités territoriales aux communes de 
l a Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ; 

V u l'ordonnance n° 2008-858 du 28 août 2008 portant 
diverses dispositions d'adaptation du droit de l 'outre-mer ; 

V u le décret n° 72-407 du 17 m a i 1972 portant création 
des communes dans le territoire de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris 
pour l 'application d u statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relati f 
aux pouvoirs du haut-commissaire de l a République, à 
l 'organisation et à l 'action des services de l 'E ta t en Polynésie 
française ; 

V u le décret du 1er août 2012 portant nomination de 
M . Jean-Pierre Laflaquiere, préfet, en qualité de haut-
commissaire de l a République en Polynésie française ; 

, V u l'arrêté n° H C 124 S M E / B R H T / M J A du 25 j u i n 2007 
portant nomination de M . Laurent Chr i s t i l l e , secrétaire 

' admin is t rat i f de classe normale, du C E A P F , en qualité 
d'adjoint a d m i n i s t r a t i f au chef de l a subdiv is ion 
administrat ive des îles Tuamotu et Gambier , à compter du 
18 j u i n 2007 ; 

• V u l'arrêté du 29 mars 2010 du ministre de l'intérieur, de 
l 'outre-mer et des collectivités terr i tor ia les portant 
nomination de M . Jean -Miche l Jumez, sous-préfet détaché en 
qualité d 'administrateur c iv i l hors classe, en qualité de chef 
des subdivisions administratives des îles du Vent et des îles 
Sous-le-Vent ; 

V u l'arrêté du 18 août 2011 du ministre de l'intérieur, de 
l 'outre-mer, des collectivités territoriales et de l ' immigrat ion 
portant nomination de M . Sylvain Rousselle, administrateur 
c iv i l hors classe, en qualité de secrétaire général adjoint du 
haut-commissariat de l a République en Polynésie française, 
en outre chef de l a subdivision administrat ive des îles 
Australes en Polynésie française ; 

V u l'arrêté d u 15 novembre 2011 du m i n i s t r e de 
l'intérieur, de l 'outre-mer, des collectivités territoriales et de 
l ' immigrat ion portant nomination de M . Stéphane Jarlégand, 
administrateur c iv i l , en qualité de directeur de cabinet du 
haut-commissaire de l a République en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 146 D R H M E / B R H T / j t du 24 m a i 2012 
portant organisation des services du haut-commissariat de l a 

. République en Polynésie française ; 

V u l'arrêté du 16 août 2012 du ministre de l'intérieur 
portant affectation de M m e Valérie Boyer , technicien 
supérieur de l'équipement, au haut-commissariat de l a 
République en Polynésie française en qualité d'adjointe 
technique du chef de l a subdivision administrat ive des îles 
Tuamotu-Gambier pour une période de deux ans à compter 
du 1er septembre 2012 ; 

V u l'arrêté du 14 j u i n 2013 du ministère de l'intérieur et 
du ministre des outre-mer portant nomination de M . Jean-
Pierre A r o n , sous-préfet hors cadre, en qualité de chef de l a 
subdivision administrat ive des îles Tuamotu-Gambier ; 
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V u l a décision n° H C 267 D R H M E / B R H T / m l du 
3 septembre 2012 portant affectation de M m e Valérie Boyer, 
en qualité d'adjointe technique du chef de l a subdivision 
administrat ive des îles Tuamotu-Gambier ; 

S u r propos i t ion d u secrétaire général du h a u t -
commissariat, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . Jean-Pierre A r o n , chef de l a subdivision administrative 
des îles Tuamotu et Gambier , concernant : 

1 - Le contrôle administratif et le conseil aux communes 

M . Jean-Pierre A r o n est autorisé à prendre les actes en 
application des dispositions des articles 9 et 33 du décret 
n° 2007-422 du 23 m a r s 2007 modifié, re lat i f aux pouvoirs du 
haut-commissaire de l a République, à l 'organisation et à 
l 'action des services de l 'Etat en Polynésie française et du 
code général des collectivités territoriales pour les matières 
suivantes : 

A) Affaires communales 
1 Acceptation des démissions d'adjoints aux maires pour les 

communes situées dans le ressort de l a subdivision 
administrat ive des îles Tuamotu et Gambier ; 

2 L imi tes territoriales : 
prescrire l'enquête préalable aux modifications des 
l imites territoriales des communes et au transfert de 
leurs chefs-lieux prévue à l 'article L . 2112-2 du code 

• général des collectivités territoriales ; 
prendre u n arrêté inst i tuant l a commission syndicale 
prévue à l 'art ic le L . 2112-3 du code général des 
collectivités territoriales qui doit donner u n avis sur 
tout projet de détachement d'une section de commune 
ou d'une port ion du territoire d'une commune, 

3 Intercommunalité : 
création et dissolution des Etablissements publics de 
coopération in ter communale ( E P C I ) , lorsque les 
communes intéressées appart iennent toutes à l a 
subdivision des îles Tuamotu et Gambier et lorsque les 
communes intéressées appart iennent à p lus ieurs 
subdivis ions et que le siège est situé dans une 
commune de l a subdivis ion des îles Tuamotu et 
Gambier ; 
autorisation d'extension et restriction des compétences 
et périmètres desdits E P C I ; 
autres modifications statutaires desdits E P C I ; • 
décision de création de l a commission syndicale prévue 
à l 'article L . 5222-1 du code général des collectivités 
territoriales lorsque toutes les communes intéressées 
font partie de l a même subdivision administrat ive ; 
acceptation des démissions de vice-présidei • .s d ' E P C I 
dont le ressort n'excède pas les l imi tes de l a 
subdivision administrat ive , 

4 E a u et assainissement : • • 
arrêté décidant de l'établissement de la servitude 
prévue à l 'article L . 2573-29 du code général des 
collectivités territoriales. 

5 Agrément des agents de police municipale, en application 
des dispositions de l 'article 72 de l'ordonnance n° 2005-10 
du 4 j a n v i e r 2005 portant statut général des 
fonctionnaires des communes et des groupements des 
communes de l a Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administrati fs . 

B) Contrôle administratif 
1 Subst itut ion aux maires dans les cas prévus par l 'article 

L , 2122-34 du code général des collectivités territoriales ; 

2 Cotation et paraphe du registre sur lequel sont inscrites 
les délibérations des conseils munic ipaux ; 

3 Contrôle des actes administrati fs des sociétés d'économie 
mixte communales ayant leur siège social dans le ressort 
de l a subdivision administrative, sauf en ce qu i concerne 
l a saisine de l a chambre territoriale des comptes ; 

4 Contrôle adni in is trat i f prévu par les articles 7, 8 et 9 de 
l'ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007. 

2 - Les atttributions de subventions de l'Etat imputées sur 
la DGE et le FIDES 

Signer, dans l a l imite de l a dotation de l a subdivision, 
tous documents, y compris les arrêtés et les conventions 
de financement, portant attr ibution des subventions de 
l 'Etat imputables sur les crédits de l a dotation globale 
d'équipement ( D G E ) , programme 119, act ion 01 
"soutien aux projets des communes et groupements de 
communes" ; 
Signer, dans la l imite de l a dotation de l a subdivision, 
tous documents, y compris les arrêtés et les conventions 
de financement, portant attr ibution des subventions de 
l ' E t a t imputables sur les crédits d u Fonds 
d'investissement pour le développement économique et 
social des territoires d'outre-mer (FIDES) , programme 
123 - action 02 "aménagement du territoire". 

3 - L'administration des services de la subdivision 
- Signer les congés annuels et les ordres de déplacement à 

l'intérieur de l a Polynésie française n'excédant pas dix 
jours , des fonctionnaires et agents placés sous son 
autorité ; 

- Engager et l iquider , dans l a l imite de l a dotation de l a 
subdivision, les opérations de dépenses imputées sur les 
crédits, de fonctionnement déconcentrés de l a subdivision, 
relatives à l a gestion administrat ive de l a subdivision, à 
l 'entretien de l a résidence et aux frais de représentation, 
programme 108, action 05 "Intégration des h a u t -
commissariats et représentations de l 'Etat à l 'outre-mer 
et soutien du réseau des préfectures". 

4 - Les chantiers de développement 
Dans le cadre de l a mise en œuvre du dispositif des 

chantiers de développement : 
Signer tous actes et correspondances, dont les conventions 
et les contrats de partic ipation avec les bénéficiaires d u 
dispositif ; 

- Procéder, dans l a l imite de l a dotation de l a subdivision, à 
l'engagement jur idique et à l a l iquidat ion des crédits d u 
programme 138, action 02 "Aide à l ' insertion et à l a 
qualif ication professionnelle". 

5 - Les fonds de secours aux victimes de cyclones et 
catastrophes naturelles 

Signer dans le cadre de l a mise en œuvre des secours 
délégués par l 'E ta t au profit des sinistrés des cyclones et 
catastrophes naturelles toutes correspondances et actes 
courants ; • 
Procéder, dans l a l imite de l a dotation de l a subdivision, à 
l'engagement jur idique et à l a l iquidat ion des crédits d u 
programme 128, action 01 "préparation et gestion des 
crises". 

• 6 - La sécurité nucléaire 
Signer au nom de l 'E ta t les conventions de délégation de 
maîtrise d'ouvrage avec les propriétaires privés 
bénéficiaires des travaux de démantèlement des anciens 
ouvrages implantés sur leurs parcelles par Tex-Dircen 
ainsi que^ le cas échéant, pour signer les-actes d'exécution 

• , de ces conventions. 
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A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de M . J e a n -
Pierre A r o n , chef de l a subdivision administrative des îles 
Tuamotu et Gambier , l a délégation de signature détaillée à 
l 'article 1er sera exercée dans les mêmes conditions et 
respectivement par : 

- M . Stéphane Jarlégand, directeur de cabinet du haut-
commissaire de l a République en Polynésie française ; 

- M . S y l v a i n Rousselle, secrétaire général adjoint du haut-
commissariat et chef de l a subdivision administrative des 
îles Austra les ; 
M . J e a n - M i c h e l J u m e z , chef des subdivis ions 
administratives des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent. 

A r t . 3.— Dans le cadre des services de permanence, 
M . Jean-Pierre A r o n , chef de l a subdivision administrative 
des îles T u a m o t u et Gambier , reçoit délégation de signature 
à l'effet de signer toutes décisions nécessitées par une 
situation d'urgence et notamment : 

- les arrêtés de placement d'office pris en application 
de l 'ordonnance n° 2008-858 du 28 août 2008 
portant diverses dispositions d'adaptation du droit de 
l 'outre-mer ; 
les arrêtés d'expulsion des étrangers pris en application 
de l 'ordonnance n° 2000-372 du 26 avr i l 2000, du décret 
n° 2001-633 du 17 ju i l l e t 2001 et de l'arrêté du 17 ju i l le t 
2001 ; 
les autorisations de transfert des restes mortels en dehors 
de l a Polynésie française ; 

- • les passeports délivrés aux ressortissants français ; 
- les demandes d'emploi des hélicoptères D a u p h i n N 3 

adressées au C O T . 

A u t i tre de cette permanence, M . Jean-Pierre A r o n est 
autorisé à val ider les actes des communes nécessités par une 
situation d'urgence. 

A r t . 4. — E n cas d'absence ou d'empêchement de M . J e a n -
Pierre A r o n , chef de l a subdivision administrat ive des îles 
Tuamotu et Gambier, l a délégation de signature qu i l u i est 
consentie sera exercée par M . L a u r e n t Chr is t i l l e , adjoint 
adminis trat i f au chef de l a subdivision administrative des 
îles Tuamotu et Gambier et par M m e Valérie Boyer, adjoint 
technique au chef de l a subdivision, dans la l imite de leurs 
attributions respectives, pour les documents suivants : 

- les bordereaux de transmission, notes et rapports internes 
au haut-commissariat ; 

- les correspondances à l'exclusion de celles adressées aux 
élus, aux administrations centrales ou aux différentes 
instances de l a Polynésie française autres que les 
bordereaux d'envoi de pièces administratives. 

A r t . 5 . - L'arrêté n° H C 187 D R H M E / B R H T / j t d u 13 m a i 
2013 est abrogé. 

A r t . 6.— Le secrétaire général du haut-commissariat , le 
chef de l a subdivision administrative des îles Tuamotu et 
Gambier et le directeur de l a réglementation et du contrôle de 
l a légalité sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 24 j u i n 2013. 
Jean-Pierre L A F L A Q U I E R E . 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n° 852 C M du 24 juin 2013 portant désignat ion de 
Mme Gisèle Teheiura de la Confédérat ion des synd ica ts 
indépendants de Polynésie (CSIP), membre au se in du 
c o n s e i l d 'admin is t ra t ion de l 'Off ice po lynés ien de 
l'habitat. . ' 

NOR :OPH1301197AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du logement., .des affaires 
foncières, de l'économie numérique, de l a corojnunication et 
de l 'art isanat, porte-parole du gouvernement, • 

V u ' l a M organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
Baodifiée loortant s tatut d 'autonomie de ' l a Polynésie 

- - s - o ^ a ]c ° '~0C -x''^ ri t ' ' 7 ^ j^ier " ^ f ^ l 
complétant le statut d'autonorcae de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de l a 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l a délibération n° 79-22 A P F du 22 février 1979 
modifiée relative à l'Office polynésien de l 'habitat ; 

V u l'arrêté n° 1686 C M du 26 novembre 1999 portant 
désignation de deux membres du conseil d 'administration de 
l'Office terr i tor ia l de l 'habitat social M M . M a r c e l A h i n i 
(CSTP /FO) et Yves Laugrost (A T i a I M u a ) ; 

V u l'arrêté n° 167 C M du 17 janvier 2000 modifié re lat i f à 
l 'organisation et au fonctionnement de l'établissement public 
à caractère i n d u s t r i e l et commercial dénommé "Office 
poljmésien de l 'habitat" ; 
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V u l'arrêté n° 206 C M du 21 février 2013 re lat i f à l a 
représentativité des organisations syndicales au niveau de l a 
Polynésie française ; 

V u l a lettre de l a Confédération des syndicats 
indépendants de Polynésie en date du 18 j u i n 2013 désignant 
M m e Gisèle T e h e i u r a en tant que représentante de l a C S I P 
au sein du conseil d 'administrat ion de l'Office polynésien de 
l 'habitat ; 

Le conseil des minis tres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 j u i n 2013, . 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M m e Gisèle Teheiura de l a Confédération 
des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) , est désignée 
membre du conseil d 'administrat ion de l'Office polynésien de 
l 'habitat en tant que représentant de l a seconde organisation 
syndicale de salariés reconnue l a plus représentative sur le 
p l a n terr i tor ia l . • . . . 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 1686 C M du 26 novembre 1999 
portant désignation de deux membres . du conseil 
d 'administrat ion de l'Office terr i tor ia l de l 'habitat social 
M M . M a r c e l A h i n i ( C S T P / F O ) et Yves Laugrost (A T i a I Mua) 
est abrogé. ' ' , • . 

A r t . 3.— Le min is t re du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique, de l a communicat ion et de 
l 'art isanat, porte-parole du gouvernement, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 24 j u i n 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique, 

de la communication et de l'artisanat, 
M a r c e l T U I H A N I . • ' 

ERRATUM à l'arrêté n° 843 CM du 20 juin 2015 portant 
nomination de M. Francis Stein en qualité de chef de 
service de la culture et du patrimoine par intérim. (JOPF 
n° 26 du 27 juin 2013, page 6050). 

Dans l'intitulé, au lieu de : "Arrêté n° 843 C M du 20 j u i n 
2015", lire : "Arrêté n° 843 C M du 20 j u i n 2013". 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 473 PR du 24 juin 2013 portant délégation de 
signature au chef du service des relations 
internationales. 

L e Président de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 portant 
proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 177 C M du 13 février 2002 modifié portant 
création et organisat ion du service des re lat ions 
internationales ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 mai 2013 portant délégation 
de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n " 837 C M du 20 j u i n 2013 portant nomination 
de M . H i r i a Ottino en qualité de chef du service des relations -
internationales ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service, ' 

Arrête : -

Art i c le 1er. — Délégation de signature est donnée au chef 
du service des relations internationales, à l'effet de signer au 
nom du Président de l a Polynésie française, dans l a l imite de 
ses attributions : 

1° Les actes courants et les correspondances définis aux 
paragraphes 1.1 et 1.2 de l a circulaire n° 8 C M du 
19 octobre 1984 ; 

2° Les actes suivants relevant de l a gestion du personnel 
placé sous son autorité : 

congés de toute nature et permissions exceptionnelles, 
à l ' e l c lus ion des congés administrati fs ; 
notation pr imaire du personnel ; 
propositions de bonifications ou de réductions pour les 
avancements d'échelon ; 
sanctions d i s c ip l ina i res de premier groupe 
(avertissements et blâmes) à l'exception des blâmes 
attribués aux agents de Ire catégorie. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement du chef du 
service des relations internationales, délégation de signature 
est donnée à M . Maur i ce L a u P o u i Cheung. 

A r t . 3.— E n cas d'absence ou d'empêchement du chef du 
service des relations internationales, délégation de signature 
est donnée à M m e Nicole Levesques pour ce qui concerne 
l'activité du bureau des affaires européennes dans l a l imite 
de ses attributions. 

A r t . 4.— L'arrêté n° 410 P R du 30 m a i 2013 est abrogé. 

A r t . 5.— Le chef du service des relations internationales 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié a u 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 24 j u i n 2013. 
Gaston F L O S S E . . 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L 'URBANISME, DES ENERGIES 

. ET DES TRANSPORTS 
TERRESTRES ET MARITIMES 

ARRETE n° 4463 MET du 25 juin 2013 portant délégation de 
signature à M. Jean-Christophe Shigetomi, directeur de 
l'aviation civile. 

Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des énergies 
et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de l a 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 396 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des 
énergies et des transports terrestres et mari t imes ; 

V u l'arrêté n° 331 C M du 20 février 2008 re lat i f à l a 
direction de l 'aviat ion civile ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 portant délégation 
de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 796 C M du 13 j u i n 2013 portant nomination 
de M . Jean-Christophe Shigetomi en qualité de directeur de 
l 'aviation civile ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M . Jean-Christophe Shigetomi, directeur de 
l 'aviation civile, reçoit délégation pour signer au nom du 
ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des énergies et des 
transports terrestres et marit imes, dans l a l imite de ses 
at t r ibut ions , les actes et correspondances définis aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 susvisée. 

Art . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de M . Jean-
Christophe Shigetomi, les délégations mentionnées dans le 
présent arrêté seront exercées par M m e • M a r i e - C l a i r e 
Miyaguchi , conseillère des services administrat i fs principale, 

A r t . 3.— Le directeur de l 'aviation civile est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 

delà Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 j u i n 2013. 
Bruno M A R T Y . 

ARRETE n° 4474 MET du 25 juin 2013 portant délégation de 
signature à Mme Clarita Viriamu, administrateur par 
intérim de la circonscription des îles Australes. 

Le ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des énergies 
et des transports terrestres et marit imes, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de l a 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 396 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des 
énergies et des transports terrestres et marit imes ; 

V u l a délibération n° 2000-12 A P F du 13 janvier 2000 
re lat ive à l a modern isat ion et au développement des 
transports routiers en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-132 A P F du 9 novembre 2000 
fixant les principes de l a déconcentration de l 'administrat ion 
de l a Polynésie française, et spécialement les dispositions de 
son article 9 ; 

V u l a délibération n° 2001-72 A P F du 5 ju i l l e t 2001 
portant création des circonscriptions des îles Tuamotu et 
Gambier , des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles 
Australes ; 

V u l'arrêté n° 625 C M du 15 m a i 2001 modifié définissant 
les missions des services de l 'administrat ion de l a Polynésie 
française confiées, dans chaque archipel , à l a circonscription 
ou aux subdivisions déconcentrées ; 

V u l'arrêté n° 629 C M du 15 m a i 2001 portant 
approbation des conventions relatives à l a représentation des 
subdivis ions déconcentrées et à l eur regroupement 
fonctionnel dans l 'archipel des îles Australes ; 

V u l a convention n° 11370 du 16 m a i 2001 relative à 
l'exécution des missions de l a subdivision déconcentrée du 
service des transports terrestres par l a circonscription des 
îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 6 C M du 7 janvier 2002 modifié portant 
organisation de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 847 C M du 20 j u i n 2013 portant fin de 
fonctions de M m e I n g r i d V a h i n e r i i Dro l l e t en qualité 
d'administrateur de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 848 C M du 20 j u i n 2013 portant nomination 
de M m e C l a r i t a V i r i a m u en qualité d 'administrateur • par 
intérim de l a circonscription des îles Australes ; 

V u l'arrêté n° 563 P R du 15 septembre 2004 portant 
t i tu la r i sa t i on de M . V i n i u r a B r u n o Godard en qualité 
de rédacteur et affectation à l a circonscription des îles 
Australes ; / 

•Vu l a circulaire n° 8, C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 
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V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M m e C l a r i t a V i r i a m u , administrateur par intérim de l a 
circonscription des îles Australes , à l'effet de signer au nom 
du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme, des énergies et 
des transports terrestres et mari t imes , dans le cadre des 
missions qu'elle exerce au titre de l a déconcentration de l a 
direction des transports terrestres 

1° Les actes courants et les correspondances défmies aux 
paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 1.6 de l a circulaire 
n° 8 C M du 19 octobre 1984 ; 

•2° Les actes relat i fs aux opérations d'engagement et de 
l iquidat ion des dépenses imputées sur les crédits de 
fonctionnement q u i l u i sont subdélégués par l a direction 
des transports terrestres ; 

3° A u t i tre de l a réglementation relative aux activités • de 
services touristiques de transport de personnes : les 
autorisations exceptionnelles de transports touristiques. 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M m e C l a r i t a V i r i a m u , administrateur par intérim de l a 
circonscription des îles Austra les , la délégation prévue à 
l 'article 1er du présent arrêté est dévolue dans les mêmes 

conditions à M . V i n i u r a Godard, agent de développement de 
la circonscription des îles Australes . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 4613 M E T d u 16 août 2011 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L ' a d m i n i s t r a t e u r p a r intérim de l a 
circonscription des îles Australes est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 25 ju in 2013. 
Bruno M A R T Y . 

ERRATUM à l'arrêté n° 4332 MET du 19 Juin 2013 portant sur 
la modification des emprises de la voirie et des lots 
n° 1 à n° 12 ainsi que sur la création des lots 1A et 1B 
sur l'emprise du lot n° 1 et la réception du lot n" 13 du 
lotissement "Lequerre, partie basse", sis à Punaauia. 
(JOPF n° 26 du 27 juin 2013, page 6085). 

Dans l'intitulé, au lieu de : "des lots n° 1 à n° 2", lire : "des 
lots n° 1 à n° 12". 

A l 'article 1er, au lieu de : "des lots n° 1 à n° 132", lire ; 
. "des lots n° 1 à n° 12". 
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